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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lutte contre l'exclusion
Question écrite n° 88992

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits
des femmes sur le rapport de la Cour des comptes relatif à la politique publique d'hébergement des personnes
sans domicile. Ce dernier recommande d'atteindre rapidement l'objectif de n'avoir qu'un SIAO par département
et d'instaurer une forte coordination interdépartementale dans les régions à urbanisation pluri-départementale. Il
souhaiterait connaître son avis sur la question.
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